
les règles de l'OMC et les mesures commerciales prévues dans les AME. Le Canada
a appuyé, avant même la Conférence de Doha, le principe de tenir des discussions plus
approfondies sur cette question.

Le gouvernement pense que la libéralisation du commerce et la protection de l'envi-
ronnement peuvent et doivent être complémentaires et que la libéralisation des
échanges est compatible avec le développement durable. Il est essentiel d'encourager
la coordination et la coopération, à l'échelle nationale et internationale, afin de faire
face au caractère transnational des enieux commerciaux et environnementaux. Le


